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1) Contexte
Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 08/08/2023 dans l'établissement FRAMATOME
Arc SAS implanté 6, rue Maison Georges 50440 La Hague. Cette partie « Contexte et constats » est publiée
sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

L'inspection est intervenu suite à un accident d'exploitation. Une fuite d'acide sur un bain de décapage
ayant,  au  contact  des  matières  oxydantes  présentes  dans  la  cuvette  de  rétention,  occasionné  un
dégagement de fumée orange.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• FRAMATOME Arc SAS
• 6, rue Maison Georges 50440 La Hague
• Code AIOT : 0005301807
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

Chaudronnerie industrielle évoluant dans les domaines du nucléaire et de la défense.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants : Suite d'incident d'exploitation
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2) Constats
2-1) Introduction
Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement relève
de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne se veut pas exhaustif, mais centré sur
les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un examen de conformité de l’administration à
l'ensemble des dispositions qui  sont applicables à l’exploitant.  Les constats relevés par l’inspection des
installations classées portent sur les installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les informations
suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la précédente

visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à Monsieur le

Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une mise en demeure, d'une
sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à Monsieur le

Préfet,  conformément  aux  articles  L.171-7  et  L.171-8  du  code  de  l’environnement,  des  suites
administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de statuer sur la
conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la conformité peut être
rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations classées dans un délai court les
justificatifs  de  conformité.  Dans  le  cas  contraire,  il  pourra  être  proposé  à  Monsieur  le  Préfet,
conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats
Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle Référence
réglementaire

Point de contrôle provenant
d'une précédente inspection

Autre information 

1 Déclaration
d’accident

Code de
l’environnement du
08/08/2023, article

R512-69

/ Sans objet
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2 Rapport d’accident

Code de
l’environnement du
08/08/2023, article

R512-69

/ Sans objet

3 Compléments

Code de
l’environnement du
08/08/2023, article

R181-45

/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats
L'incident pouvant être qualifié de mineur, les dispositions adéquates ont été adoptées par 
Framatome Arc.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Déclaration d’accident

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 08/08/2023, article R512-69
Thème(s) : Risques accidentels, Information de l’inspection
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant d'une installation soumise à autorisation, à enregistrement ou à déclaration est tenu
de déclarer,  dans les meilleurs  délais,  à  l'inspection des  installations  classées les accidents  ou
incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui sont de nature à porter
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1.

Constats : 
La fuite ayant été détectée vers  9h00 par  l'opérateur intervenant sur  la  chaîne de décapage,
l'existence de l'incident a été portée à la connaissance de l'inspection vers 10h30.

Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 2 : Rapport d’accident

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 08/08/2023, article R512-69
Thème(s) : Risques accidentels, Suites
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Un rapport  d'accident  ou,  sur  demande de  l'inspection des  installations  classées,  un  rapport
d'incident est  transmis par  l'exploitant au préfet et  à l'inspection des installations classées.  Il
précise, notamment, les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les substances
dangereuses en cause, s'il  y a lieu, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures
d'urgence prises, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire
et pour en pallier les effets à moyen ou à long terme.
Constats : 
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Le  rapport  d'accident  réglementaire  sera  transmis  à  l'inspection  dans  les  15  jours  suivant  la
réception des éléments fournis par le Service Départemental d'Incendie et de Secours intervenu
pendant 2 heures pour la circonstance.

Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 3 : Compléments

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 08/08/2023, article R181-45
Thème(s) : Situation administrative, Projet d’arrêté complémentaire de changement d’exploitant
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les prescriptions complémentaires prévues par le dernier alinéa de l'article L. 181-14 sont fixées 
par des arrêtés complémentaires du préfet, après avoir procédé, lorsqu'elles sont nécessaires, à 
celles des consultations prévues par les articles R. 181-18 et R. 181-22 à R. 181-32.
(…)
Ces arrêtés peuvent imposer les mesures additionnelles que le respect des dispositions des 
articles L. 181-3 et L. 181-4 rend nécessaire ou atténuer les prescriptions initiales dont le maintien 
en l'état n'est plus justifié.

Constats : 
Suite à la demande d'autorisation de changement d'exploitant de Efinor SEMA en Framatome Arc 
du 22 juillet 2022, les renseignements complémentaires suivants restent à porter à la connaissance
de l'inspection:
1°) estimés à 230m3/h, par quels moyens les besoins en eaux d'extinction sont-ils assurés?
2°) quel est la capacité de la ou les citerne(s) souple(s) dont parle le plan joint au dossier de la 
demande, et où est-elle ou sont-elles implantée(s)?
3°) la dernière analyse des rejets atmosphériques de la chaîne de décapage datant de 2015, y en a-
t'il une plus récente?

Framatome Arc devra fournir à l'inspection, réponse à ces interrogations, dans le délai de 2 mois.

Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

----------<<<<<0>>>>>----------
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